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Les acteurs du PSF

Ministère des Sports

L’Agence Nationale du Sport 

La FFAAA et sa Commission PSF

Le référent du siège FFAAA ;
Christophe Forêt

Les clubs et les organes
déconcentrés de la FFAAA
(Ligues, CID, CODEP)

Qu'est-ce que le Projet
Sportif Fédéral ?

Politique de développement des
pratiques & les actions prioritaires

Orientations communes

Garantir la pratique du sport pour
tous les publics

Campagne de subvention : Clubs &
structures déconcentrées FFAAA
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 61%
a été attribué  aux

clubs

39%
a été attribué  aux

Ligues & CID

80 %

100 %

83 %

61 000 € 
de subventions

alloués par l'ANS

Montant moyen par structure :

Structures  subventionnées : 

des actions déposées ont reçu
une subvention

61 000 €
Alloués par l'ANS

1 794 € 

Ligues & CID : 8/8

Clubs : 25/30

109 995 €
demandés par nos

structures

Bilan PSF 2025
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PSF 2026 : les axes prioritaires de la FFAAA

Axe 1 – La féminisation de la pratique
sportive, de l’accès aux responsabilités et de
l’encadrement

Axe 2 – Accessibilité de la pratique et
inclusion

Axe 3 – La lutte contre toutes les formes de
violences dans le sport

Axe 4 – Développement de la formation
continue ou diplômante (Ligues, CID & CODEP
uniquement)

Axe 5 – Favoriser les actions en lien avec le
développement durable

Axe 6 – Communication et promotion des
disciplines



Quelques règles de gestion 

Au moins 50% à destination des clubs 

Dont une partie réservée à l’Outremer

Renforcement des actions menées en
faveur de la pratique féminine (20%) et
de l’inclusion des personnes en
situation de handicap (10%).

Valoriser les actions en réponse aux
politiques publiques : féminisation,
para-sport, sport santé, lutte contre
toutes les formes de violences, etc. 

Fléchages prioritaires par
l’ANS

Structures éligibles : Clubs (cotisation à jour) & organes déconcentrés FFAAA
(Ligues, CID, CODEP)

Via Le Compte Asso (LCA)

Informations administratives à jour sur le LCA
       (C.f. Guides ANS “Compléter les informations administratives”)

1 dossier pour 2 actions/projets max 

Seuil minimum 1500€ (1000€ si le projet concerne des territoires carencés)

       Une subvention de 1 500 € = 1 action à 1 500 € ou 2 actions à 750€
       Une subvention de 1 000 € = 1 action à 1 000 € ou 2 actions à 500€

500€ max achat de matériel via la subvention

Les projets devront impérativement débuter en 2026. Leur réalisation devra se
tenir dans une période allant du 1er janvier 2026 au 30 juin 2027.

 *Hors Corse et Nouvelle Calédonie
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 *Cf. Liste des territoires sur le site FFAAA
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ECHEANCES PROCEDURE

Février - mars 2026 · Lancement de la campagne PSF 2026 de la FFAAA

Du 01 au 30 avril 2026 · Dépôt des dossiers sur le Compte Asso

Mai - Juin - Juillet 2026

· Evaluation des dossiers par la commission fédérale de la FFAAA,
en collaboration avec l’ANS
· Les propositions de financement seront transmises par la FFAAA à
l’agence pour le 30 juin maximum

Août - septembre 2026
· Annonce des structures subventionnées & mise en paiement des
subventions accordées

Janvier - juin 2027 · Dépôt des comptes-rendus des projets financés

Juin - octobre 2027
· Évaluation des comptes-rendus des projets financés par la
commission fédérale de la FFAAA

PSF 2026 : le calendrier 
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Saisir une demande de subvention
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Saisir une demande de subvention



Campagne PSF 2026

Vos questions !

N'hésitez pas à contacter Christophe Forêt
christophe.foret@aikido.com.fr

Site de la FFAAA : 

Note de cadrage PSF 2026 (à venir)
Guides ANS - Création du LCA, Info Adm, Déposer un doc...
Modèle pour la saisie d’une demande de subvention
Liste des territoires carencés
...

Onglet “Infos Pratiques”, Sous onglet “PSF”


